
Après l’annonce de la possible suppression, dans le cadre de la réforme DGPN, de plus d’une vingtaine 
de BMRA, UNITÉ SGP POLICE n’a eu de cesse de défendre l’expertise, le dévouement et l’efficacité de 
l’ensemble des collègues exerçant en BMRA et la nécessité absolue de conserver un maillage territorial.

L’ARBITRAGE DÉFINITIF !L’ARBITRAGE DÉFINITIF !
La DCPAF nous informe qu’en l’attente de la validation du projet d’arrêté courant juin, des 
arbitrages ont été rendu :

13 ANTENNES OLTIM13 ANTENNES OLTIM
LILLE – METZ-RENNES – LYON – BORDEAUX – MARSEILLE – TOULOUSE

 COQUELLES – NICE – ROISSY – CHESSY – CERGY - SDLII PP
+ 2 OUTRE MER (MAYOTTE-GUYANE)

23 D23 DÉÉTACHEMENTS OLTIMTACHEMENTS OLTIM
NANTES – ORLEANS - LE HAVRE – CHERBOURG – CAEN – HENDAYE – LIMOGES – PERPIGNAN -AJACCIO 

 BASTIA – MONTPELLIER – AVIGNON – TOULON – MODANE – ANNEMASSE – VOIRON -STRASBOURG 
DIJON -  NANCY – PONTARLIER – ORLY – EVRY - ST CYR
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Si les arbitrages rendu sont globalement positifs, UNITÉ SGP POLICE 
déplore le redéploiement de 5 BMRA (18 agents) ( Nîmes - Clermont-Gerzat 
Mulhouse – Montgenèvre - Beauvais )

Les collègues concernés auront le choix de conserver une affectation
géographique et exercer au sein d’une unité d’investigation, soit d’être
réaffectés au sein de la filière PAF.

RÉFORME DGPN


